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V O T R E  R É G I O N
AGENDA

Ne loupez pas les médicaments moins chers !
///
Les médicaments sont un poste conséquent dans le budget "soins de
santé" des ménages. Alors pensez médicaments génériques  : ils sont
moins chers et tout aussi efficaces. Altéo organise une conférence sur
ce thème. La présentation sera assurée par le Docteur François Sum-
kay, de la direction médicale de l’Alliance nationale des Mutualités
chrétiennes (cellule médicament).
Date  : le mercredi 6 avril à 15h.
Lieu  : salle Saint-Joseph de Braine-l’Alleud, Chaussée d’Alsemberg, 147.
PAF : gratuit.
Renseignements : Altéo, 067/89.36.80 ou aude.scieur@mc.be

Belgique : qu’est-ce qui est en jeu ?
///
Le MOC BW vous invite à une conférence débat  : Belgique  : qu’est-ce
qui est en jeu  ? Pour comprendre la crise et le jeu politique, les
contraintes et les tactiques des partis  ; pour voir ce que veut la Flan-
dre, ses arguments pour plus d’autonomie et de responsabilisation. La
conférence sera assurée par Patrick Feltesse, conseiller socio-écono-
mique au MOC.
Date  : le lundi 28 mars à 20h.
Lieu  : CSC, rue des Canonniers, 14 à Nivelles.
Renseignements  : MOC BW, 067/21 89 91.

30 ans en 2011
///
L’UCP de Braine-l’Alleud vous invite au spectacle de Marc Herman
"30 ans en 2011".
Date  : le samedi 7 mai à 15h. Ouverture des portes et du bar à 13h30.
Lieu  : Salle des fêtes communale à Ophain.
PAF : 18 EUR. Les places sont attribuées au fur et à mesure du paiement 
sur le compte UCP Braine-voyage BE04-7795-9169-9731 
Renseignements et réservations  : UCP, Jacqueline et Léon Nicolas,
02/384.71.82 ou 0477/87.06.11 (avant d’effectuer le paiement).

BOÎTES AUX LETTRES

BRAINE-LE-CHÂTEAU  : la boîte aux lettres si-
tuée rue de la Libération été déplacée au n°3 au
lieu du n°1 (nouvelle cure, bâtiment juste à côté).

JANDRAIN  : la boîte aux lettres (chaussée de
Wavre 13) a été supprimée. Vous pouvez déposer
votre courrier dans notre boîte de Jauche, Grand
Place, 11.

ASSURANCE COMPLÉMENTAIRE 

La contraception
///
Depuis janvier 2011, pour les moins de 30 ans, la Mutualité chrétienne
du BW intervient dans le coût des moyens contraceptifs féminins.

Ainsi, au-delà du remboursement déjà prévu dans l’assurance obliga-
toire, le jeune peut bénéficier d’une intervention de :

> 36 euros par an pour les frais de pilule, le patch, l’injection ou l’an-
neau vaginal ou

> 100 euros tous les 3 ans pour les frais liés aux stérilets ou pour les
implants contraceptifs.

Pour obtenir le remboursement, il suffit de transmettre à la mutualité
le ticket BVAC (à demander au pharmacien) justifiant l’achat du
moyen contraceptif.

N’hésitez pas à contacter votre conseiller mutualiste 
ou le 0800 10 9 8 7 pour tout renseignement complémentaire.

>> Sex-appeal
Pour informer les jeunes sur la contraception, notre service de pro-
motion de la santé "Infor Santé" a publié une brochure "Sex-appeal,
pilules & Cie". On y explique les moyens contraceptifs tant féminins
que masculins, à quoi servent les centres de planning. On y trouve
aussi un quizz ludique.
En collaboration avec les centres de plannings (Wavre, Nivelles,
Braine-l’Alleud), Infor Santé et Jeunesse & Santé proposent des ani-
mations d’éducation sexuelle et affective.

Vous pouvez obtenir la brochure sex-appeal ou des infos sur les animations
en contactant Infor Santé au 067/89 36 87 ou en envoyant un mail à
infor.sante.bw@mc.be

Gros plan sur 

Les coûts des hôpitaux de notre région
Une hospitalisation, ce n’est pas du luxe. Pourtant, la facture peut se révéler très importante selon
l’établissement, le type de chambre, le matériel reçu ou le médecin. 

Comme chaque année, la Mutualité chrétienne a ana-
lysé les tarifs pratiqués par les hôpitaux belges pour
permettre à tous les patients de comparer les tarifs et
de s’informer davantage en vue d’éviter toutes mau-
vaises surprises financières. 

Coup d’œil sur les quinze hôpitaux les plus fréquentés
par les membres de la mutualité de Brabant wallon en
2009.

Chambre individuelle
Au niveau des chambres individuelles d’abord, ce sont
les établissements CH Tubize-Nivelles et l’AZ Heilig Hart
(Tienen) qui sont les moins onéreux avec des factures
moyennes inférieures à 1.000 euros par admission. Les
factures les plus chères sont par contre à trouver du
côté des Cliniques Universitaires Saint-Luc (à Woluwe-
Saint-Lambert) et du Centre Hospitalier Interrégional E.
Cavell (à Bruxelles ou Braine-l’Alleud). 

Accouchement
La chambre individuelle est choisie pour une admis-
sion sur quatre lors des hospitalisations classiques. Par
contre, pour les accouchements, ce type de chambre
est choisi dans 72% des cas. Ceci est compréhensible,
car les futurs parents préfèrent fêter la naissance de
leur enfant dans l’intimité. Ce choix a cependant un

Classement selon le cout de la facture totale moyenne en chambre individuelle

coût ! Pour un accouchement naturel (pas de césa-
rienne), vous payez en moyenne 212 euros en chambre
double ou commune mais 1.195 euros dans une cham-
bre individuelle ! Dans la région, ce sont, tout comme
pour la moyenne générale des chambres individuelles,
le CH Tubize-Nivelles et l’AZ Heilig Hart qui mènent les
politiques les plus modérées dans ce domaine.

Chambre double ou commune
Au niveau des chambres doubles ou communes, les
risques de factures élevées sont beaucoup plus limités.
Il n’y a plus de supplément de chambre depuis le 1er

janvier 2010. Quant aux suppléments d’honoraires, ils
ne sont plus demandés que dans une quinzaine d’hô-
pitaux belges. Parmi ceux-ci, nous retrouvons quand
même 3 établissements parmi les 15 les plus fréquen-
tés par nos membres : le CH Interrégional E. Cavell, les
hôpitaux d’Iris Sud et l’AZ Heilig Hart (Tienen). Leurs
factures sont donc généralement plus élevées que la
moyenne nationale dans ce type de chambre.

FACTURE POURC MOYEN DE 
HÔPITAUX COMMUNE MOYENNE TOTALE SUPP. D'HONORAIRES

CLINIQUES UNIVERSITAIRES ST.-LUC WOLUWE-ST-LAMBERT 2.720,19 108%
CH. INTERREGIONAL E. CAVELL UCCLE 2.690,53 158%
CLINIQUES UNIVERSITAIRES DE BRUXELLES HOPITAL ERASME ANDERLECHT 2.316,37 109%
CLINIQUE ST.PIERRE OTTIGNIES 2.121,83 110%
CLIN NOTRE-DAME DE GRACE GOSSELIES 2.113,22 134%
EUROPAZIEKENHUIZEN - CLINIQUES DE L'EUROPE UCCLE 2.088,06 101%
HOPITAUX IRIS SUD - IRIS ZIEKENHUIZEN ZUID BRUXELLES 1.788,87 91%
CHU. BRUGMANN - UVC. BRUGMANN BRUXELLES 1.593,48 62%
CHR DE NAMUR NAMUR 1.392,53 62%
CLINIQUE ET MATERNITE STE. ELISABETH NAMUR 1.350,51 62%
CHR DE LA HAUTE SENNE SOIGNIES 1.292,04 66%
CH DE JOLIMONT - LOBBES LA LOUVIERE 1.153,89 47%
CLINIQUE ST LUC NAMUR 1.070,52 32%
AZ HEILIG HART TIENEN 921,67 52%
CH TUBIZE - NIVELLES NIVELLES 870,49 34%

La Mutualité à vos côtés

La MC recommande aux patients
d'être vigilants et de toujours deman-
der, avant une hospitalisation pro-
grammée, des informations sur les
suppléments qui leur seront facturés.
A la demande du patient, les établis-
sements hospitaliers sont tenus de lui

transmettre un exemplaire de la 
déclaration d’admission comportant
les tarifs de l’hôpital. 

Vous hésitez sur ce qui vous est ou
sera facturé ? Le service Défense des
membres de votre mutualité est à 

votre disposition, sans frais.

Vous pouvez obtenir aussi plus d’infor-
mations auprès de votre conseiller mu-
tualiste ou en téléphonant gratuitement
au 0800 10 9 8 7. 

Classement selon le cout de la facture totale moyenne en chambre individuelle, accouchement naturel

FACTURE SUPPLEMENTS
HÔPITAUX COMMUNE MOYENNE TOTALE D'HONORAIRES

CH. INTERREGIONAL E. CAVELL UCCLE 2.796,79 1.843,37
EUROPAZIEKENHUIZEN - CLINIQUES DE L'EUROPE UCCLE 2.250,47 1.336,97
HOPITAUX IRIS SUD - IRIS ZIEKENHUIZEN ZUID BRUXELLES 2.169,94 1.299,01
CLIN NOTRE-DAME DE GRACE GOSSELIES 1.885,18 1.404,06
CLINIQUE ST.PIERRE OTTIGNIES 1.868,56 1.348,10
CLINIQUES UNIVERSITAIRES ST.-LUC WOLUWE-ST-LAMBERT 1.863,02 860,20
CLINIQUES UNIVERSITAIRES DE BRUXELLES HOPITAL ERASME ANDERLECHT 1.611,32 1.018,24
CHU. BRUGMANN - UVC. BRUGMANN BRUXELLES 1.451,06 796,00
CHR DE LA HAUTE SENNE SOIGNIES 1.310,95 918,93
CH DE JOLIMONT - LOBBES LA LOUVIERE 1.248,82 814,92
CLINIQUE ET MATERNITE STE. ELISABETH NAMUR 1.212,29 697,19
CHR DE NAMUR NAMUR 1.133,17 688,88
CH TUBIZE - NIVELLES NIVELLES 1.101,65 590,13
AZ HEILIG HART TIENEN 1.089,65 595,56

Résultats sur Internet
Vous désirez en savoir plus sur les résultats de l’ana-
lyse des factures 2009 ? Consultez le site de la MC
(www.mc.be). Un module vous permet de comparer si-
multanément les pratiques tarifaires de quatre hôpitaux
de votre choix. Attention toutefois : les montants indi-
qués ne constituent pas un engagement de l’hôpital : la
facture réelle peut-être plus ou moins élevée selon la
lourdeur de l’intervention, le conventionnement ou non
du médecin, le type de matériel, la durée de séjour… Il
s’agit d’indications.
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Reflexe Santé

Donnez rendez-vous à votre santé
Je cours pour ma forme est un programme d'initiation à la course à pied. Hommes, femmes, jeunes,
adultes ou seniors : tout le monde est le bienvenu.

Dans le cadre de son projet “Ré-
flexe Santé” (www.reflexesante.be),
la Mutualité chrétienne est sponsor
de ce programme d'initiation. Pour
y participer, pas besoin d'être spor-
tif, pas besoin de savoir courir : la
formation débute du niveau zéro !

Courez nous rejoindre !
Les séances se déroulent au rythme
d'une, deux ou trois fois par se-
maine pendant trois mois. Pour y
participer, présentez-vous simple-
ment lors de la première séance en
tenue de sport avec des chaussures
de course à pied. Surtout, ne la ra-
tez pas : lors de cette première  ren-
contre, vous recevrez votre carnet
d'entraînement personnalisé.

Les séances sont placées sous l'au-
torité d'un entraîneur afin d'adapter
leur contenu à la forme de chaque
participant. Un diplôme de réussite
sera également remis à l'issue du
programme. Le programme ne se
déroule pas dans un esprit de com-
pétition mais seulement dans un
souci de santé et de convivialité. 

Deux lieux en BW 
Deux cycles “Je cours pour ma
forme” sont organisés en BW : à
Wavre et à Walhain.

WAVRE
Organisation : Ville de Wavre et
"Sport Pour Tous Wavre".
Sessions : 3 mois à partir du sa-
medi 30 avril.

Séance d'information : le samedi
9 avril à 10h au centre sportif de
Wavre.
Entraînements : le samedi à 10h
au centre sportif de Wavre, le mardi
à 19h30 au centre sportif du Blocry
à Louvain-la-Neuve et le jeudi à
18h30 sur la piste santé du bois de
Beumont à Wavre.
PAF : 15 EUR.
Inscription : Service des Sports -
Wavre 010 /22.60.89.
Renseignements : Serge Nicolay,
0495/27.80.65 - sptwsptw@gmail.com

WALHAIN
Organisation: commune de Wal-
hain.
Session : du 28 mars à fin juin.
Première séance : le lundi 28
mars 19h, salle communale "Les
Cortils" (buvette du football) à Tou-
rinnes St Lambert.
Entrainements : une fois par se-
maine, le lundi, pendant 3 mois.
PAF : 25  EUR. L’inscription sera of-
ficielle une fois la somme versée sur
le compte 091-0001936-25.
Renseignements et inscription : 
Isabelle Labyoit, 010/65.32.16,
isabelle.labyoit@publilink.be

Le jogging en toute sécurité

Pour bénéficier au mieux des bienfaits du jogging, quelques règles s'imposent
au niveau du matériel, de l'alimentation ou encore de l'échauffement. Infor
Santé, le service de promotion de la santé de la MC a réalisé un dépliant d'infor-
mation “le jogging en toute sécurité” qui vous donnera des informations utiles
pour pratiquer votre sport. 

Vous pouvez l'obtenir auprès de votre conseiller mutualiste ou en envoyant un
mail à communication-bw@mc.be.

Assurance complémentaire

Du nouveau dans la perception de vos cotisations

Pour bénéficier des nombreux avantages et services de votre assurance complémentaire, vous
devez être en ordre de cotisations. Si vous payez au moyen d’un virement bancaire, à partir du mois
de juillet, nous percevrons votre cotisation semestriellement.

Pensez à la domiciliation 
bancaire

Vous souhaitez, malgré tout, conti-
nuer à payer votre cotisation trimes-
triellement (tous les 3 mois), une
solution existe : la domiciliation
bancaire. Pour y recourir, rien de
plus simple : il vous suffit de com-

pléter et nous faire parvenir le talon
d’inscription. 

Rien que des avantages
La domiciliation est un moyen de
paiement rapide et sûr : vous don-
nez l’autorisation à votre banque de
payer votre cotisation directement à

la mutualité. Ainsi, plus de formalité,
un gain de temps appréciable et pas
de risque d’oubli. En plus, vous avez
la garantie d’être toujours en règle.
Et si, un jour, vous changez d’avis,
elle peut être annulée à tout mo-
ment. 

A renvoyer à la Mutualité chrétienne du
BW, service Assurabilité, bd des Archers,
54 à 1400 Nivelles ou à remettre à votre
conseiller mutualiste.

Je soussigné (e) (nom, prénom, N° national), 
membre de  la Mutualité chrétienne du Brabant wallon prie celle-ci d’encaisser le montant de mes cotisations et ce jusqu’à
révocation expresse par débit sur le compte N° :

OPTEZ POUR LA FACILITÉ ET LA SÉCURITÉ

- - -

Je choisis une domiciliation :
❒ tous les 3 mois
❒ une fois par an

Pour :
❒ Les cotisations relatives à l’assurance

obligatoire et complémentaire
❒ l’assurance hospitalisation

Date : 
Signature :

Réservé à l’institution financière
La domiciliation mentionnée ci-dessus a été acceptée sous le numéro : 

Numéro d’identification du créancier

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 9 7 9 7

Date : 
Signature et cachet :

COLLEZ ICI UNE VIGNETTE JAUNE.

✂

✂

ÇA SE PASSE

Carrefour des générations
///
Plus de 15 associations nivelloises, dont Altéo et l’UCP participeront 
à cet événement. Venez nombreux en famille, petits et grands afin de
partager ensemble ces moments de détente, de convivialité et d’amitié.
Date  : le samedi 2 avril.
Lieu  : résidence Nos Tayons, rue Ste Barbe 19 à 1400 Nivelles.

>> Programme :
De 10h à 12h30  : viactive et Do In, proposé par l’UCP et Sports Se-
niors.
De 14h15 à 15h45  : le théâtre du Gros Nez (pantins animés) présentera
"La Grue" d’après Boccace. Spectacle pour toutes générations.
Toute la journée : artisanat intergénérationnel.
Entrée gratuite, accessible aux moins valides.
Renseignements au 067/21.80.65.

VACANCES +50

Bordeaux de fleuve en fleuve
///
Capitale mondiale du vin et de l’art de vivre à la française, Bordeaux
offre les charmes et splendeurs de l’un des plus harmonieux ensem-
bles architecturaux européens du XVIIIème siècle.
Une destination surprenante, réalisée sur mesure pour profiter des
ambiances distillées par les différents fleuves traversés.
Un voyage en car alliant détente et découvertes puisque les villes 
de   Rouen, Tours, Saint-Emilion, Sarlat la Caneda, Bourges et Auxerre
seront visitées durant les trajets aller-retour.
Soyez des nôtres, partagez ce plaisir !
Dates  : du 15 au 24 septembre 2011
Hébergement  : en hôtels** 
PAF : 1203 EUR.  ; ristourne MC : 38 EUR ; acompte  : 301 EUR ; 
supplément single  : 256 EUR.
Renseignements et inscriptions  : UCP, 067/89 36 90, 
vacances+50.ucpbrabantwallon@mc.be

HANDICAP

Faire du sport ? Oui, mais adapté !
///
Malgré la maladie ou le handicap, il est 
souvent possible de pratiquer une activité
sportive adaptée.

Cette activité produira les mêmes bénéfices
que pour tout un chacun  : le bien être phy-
sique et mental. La dimension sociale de l'ac-
tivité sportive est également importante pour
le public handicapé, souvent plus isolé.

Au DynAmiSport, club sportif dépendant d’Al-
téo, en Brabant wallon, les activités sportives
sont encadrées par des moniteurs sportifs diplômés, compétents
dans la discipline encadrée mais également formés à l'encadrement
des personnes handicapées. 

>> Dynamisport propose trois activités : 
> Tennis de table  : au Village N°1 Reine Fabiola, tous les lundis de 17 à

19h. 

> Natation  : à la piscine du complexe sportif du Collège Cardinal Mer-
cier (les 2ème et 4ème dimanche du mois de 16 à 18h). La piscine est
accessible aux personnes à mobilité réduite (notamment voiturées).
Ce n’est pas de l’aquagym professionnel, mais plutôt une initiation et
des exercices physiques. 

> Cyclodanse  : à la grande salle "Placet" à Louvain-la-Neuve (2ème et
4ème lundi du mois de 19h30 à 21h). 

PAF : 5 EUR/séance payable par trimestre au prorata du nombre de séances.
A cela s’ajoute la somme de  10 EUR/an (pour l’assurance et l’affiliation).
Tous les détails concernant les dates, assurances et autres renseignements
peuvent être trouvés sur le site internet  : http://dynamisport.blog4ever.com 
Contact  : Guido Smets, 02/387.21.32, dynamisport@yahoo.fr


